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2 MOT DE LA MAIRESSE

Chères Féliciennes, chers Féliciens, 

Audrey Boisjoly
Mairesse

Conseil municipal  
Audrey Boisjoly Sophie Lajeunesse Ingrid Haegeman  
Mairesse  Conseillère district n°3  Conseillère district n°5

Patrice Ayotte Pierre Lépicier Luc Ducharme
Conseiller district n°1  Conseiller district n°4 Conseiller district n°6

Daniel Ricard
Conseiller district n°2

Site Web :
st-felix-de-valois.com

Page Facebook
Municipalité 
de Saint-Félix

de Valois  

600, chemin de Joliette
Saint-Félix-de-Valois 
(QC) J0K 2M0
450-889-5589

Horaire régulier 
Lundi, mardi, mercredi :
8 h à 12 h et 13 h à 16 h
Jeudi : 10 h à 12 h et 13 h à 16 h
Vendredi : 8 h à 12 h

Prochaine parution du bulletin :  Octobre 2024
Date de tombée : 6 septembre 2024
Tirage 3800

Prochaines séances du conseil

Mairie
Coordonnées

TAXES MUNICIPALES

⚠ ⚠ ATTENTION 
        La Municipalité ne collecte pas la taxe scolaire qui doit être payée 

  au Centre de services scolaire des Samares.

Votre mairesse,
Audrey Boisjoly

Pour des ques�ons sur votre compte de taxes, communiquez avec le Service 
de taxa�on au 450 889-5589 poste 7711 ou par 
courriel taxa�on@st-felix-de-valois.com
Prochaines échéances :   9 septembre et 9 octobre

Fermeture

Nous avons eu droit à une Fête nationale sauvée par le toit de la nouvelle patinoire! Il s'agit d'un premier test réussi 
pour la tenue de grands événements en cas de pluie. La météo nous a même offert une pause pour les feux 
d'artifice. Maintenant, ne manquez pas la suite des événements de la programmation d'été : cinémas plein air, 
Vendredis en musique, marché fermier et tentes à lire jusqu'au 6 septembre!

Bourses féliciennes
eJe suis très fière de souligner la 2  édition des Bourses féliciennes de 400 $ qui sont remises aux finissants féliciens 

qui se sont démarqués pour leurs efforts et implication dans la communauté. Félicita�ons aux récipiendaires 2024 : 
Charlie Dubord et Éliot Roberge!

Projets

L'été rimant avec travaux, vous avez pu constater l'aménagement de plusieurs nouveaux projets au cours des 
dernières semaines : les bacs du jardin collectif, l'inauguration du parc du Faubourg, le marché fermier, la piste 

cyclable du plateau Ramsay et l'agrandissement des sentiers de plein air. Plusieurs projets sont en train d'être terminés et seront inaugurés très 
prochainement. Soyez à l'affût des annonces sur la page Facebook. Aussi, deux grands chantiers sont sur le point de commencer : la réfection 
complète des infrastructures de la rue Mayrand et le prolongement de la rue Henri-L.-Chevrette. Ces deux projets seront certainement des projets     
« signatures » pour l'aménagement durable de notre Municipalité avec un grand impact. Des soirées d'information ont été organisées ce printemps 
pour bien expliquer la nature des projets aux personnes directement concernées dans le cadre de la Politique de participation citoyenne.

Bilan financier 2023

Finalement, vous trouverez à la page suivante les faits saillants du rapport financier de 2023 qui témoigne de la constance dans les finances 
municipales. La bonne santé financière est toujours au rendez-vous et le compte de taxes moyen se maintient sous la moyenne régionale et 
québécoise.

Bonne lecture et bonne fin d'été!

12 août / 9 septembre / 15 octobre

Les séances sont accessibles au public, diffusées en ligne en 
direct, puis sont archivées sur le site Internet à l'adresse 
www.st-felix-de-valois.com/vie-democratique/seances/

Notez que nos bureaux 
seront fermés 
le 2 septembre 
à l'occasion de 
la fête du Travail
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Recettes et dépenses

Au 31 décembre 2023, la Municipalité présente des revenus de 
fonctionnement de 12 353 824$ et des dépenses de fonctionnements de 
13 660 204$. À la suite des ajustements de la conciliation à des fins fiscales, 
notamment l'amortissement, les remboursements de la dette à long 
terme et les différentes affectations, la Municipalité a généré un excédent 
de fonctionnement de 363 640 $. Cet excédent est distribué dans 3 fonds, 
soit le surplus non affecté (général) pour 258 317 $, le surplus d'aqueduc 
pour 83 274 $ et le surplus d'égout pour 22 049 $. 

Cet excédent est attribuable à des revenus additionnels de taxes foncières, 
de droits de mutation et d'intérêts, mais diminué par des dépenses excé-
dentaires, notamment au niveau des salaires, suite à la signature de con-
trats, et des frais de financements. 

Excédents accumulés

-  un surplus non affecté de l'ordre de 850 932 $ (Un ajustement de         
170 988 $ a été ajouté en 2022 au surplus non affecté, portant le surplus 
de 2022 à 852 148 $, au lieu de 681 160 $, mais diminuant du même 
montant, le surplus d'égout)

-  un surplus affecté de l'ordre de 1 129 157 $ (Un ajustement de 170 988 $ 
a été retiré en 2022 au surplus affecté, portant le montant cumulé de 2022 
à 1 602 415 $ au lieu de 1 773 403 $)

Dépenses en immobilisations

En 2023, la Municipalité a continué de développer ses projets 
d'investissement à la hauteur de 5,5 millions $. Voici les principaux inves-
tissements :

· construction du prolongement d'une conduite d'aqueduc sur une 
partie du Chemin de la Ligne-Frédéric (217 528 $)

· travaux de pavage, trottoirs, bordures et éclairage pour la phase 2 
du projet de développement domiciliaire Les Vallons (133 736 $)

· développement des phases 3.2 et 3.3 de Faubourg St-Félix (118 248 $)

· aménagements des parcs Alphonse-Robillard et des Chasseurs 
(216 727 $)

· prolongement de la rue Henri-L.-Chevrette (78 734 $)

· construction d'une patinoire couverte réfrigérée (3 472 744 $)

· réfection de la bibliothèque (88 293 $)

· construction d'une agora de lecture (75 650 $)

· acquisition d'un compresseur d'air respirable (116 261 $).

Service de la dette 

Au 31 décembre 2023, l'endettement à long terme totalisait                 
32 860 900 $, soit une légère baisse d'environ 818 000 $. 

FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER DE L'ANNÉE 2023

Faits saillants du rapport du vérificateur externe (176.2.2 du code M.)

En ce qui concerne le rapport du vérificateur externe Boisvert et Chartrand, S.E.N.C.R.L., ceux-ci indiquent que de leur avis :« les états financiers 
donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité de Saint-Félix-de-Valois au 31 décembre 
2023, ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de sa dette nette et de ses flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date 
conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public ».

Conclusion

La dette plus élevée que la moyenne démontre surtout que la 
Municipalité livre des projets et se développe. Une bonne partie de 
celle-ci (près de 50%) est d'ailleurs attribuable aux secteurs en 
développement pour leurs infrastructures de services. La charge 
fiscale moyenne demeure sous les moyennes provinciale, régionale et 
locale.

2 242 $

2 296 $

1 878 $

1 748 $

13195 774 $

14840 890 $

4605 264 $

[VALEUR]

4826 236 $

RÉPARTITION DE LA DETTE

Taxes de secteur À l'ensemble Gouvernement du Québec Autres

220 972 $
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4 SÉANCES DU CONSEIL

Le conseil a tenu ses séances ordinaires le 10 juin et le 8 juillet. 
Il n'y a pas eu de séance extraordinaire durant cette période.

Dépôt et présentation des états financiers 2023 par Bois-
vert & Chartrand

Discours sur les états financiers

Financement et refinancement de plusieurs règlements 
d'emprunt, ainsi que leur concordance à courte échéance

Virement des surplus des fonds d'aqueduc et d'égout 2023

Correction du surplus du fonds d'égout pour 2022

Destruction de boîtes d'archives selon le calendrier de 
conservation

Adoption du code d'éthique et de déontologie des 
employés municipaux

Adoption de la directive particulière relative à l'utilisation 
d'une autre langue que le français

Urbanisme
7demandes de PIIA et 3 dérogations mineures approuvées

2 demandes de PIIA refusées

Embauche d'une secrétaire du service d'urbanisme

Renouvellement de mandat de Jean-Benoît Lebel au comité 
consultatif en urbanisme

Sécurité publique
Renouvellement du mandat de Benoit Sylvestre et Martin    
Asselin au comité consultatif en sécurité routière

Embauche de 2 pompiers

Démarches pour le projet de réfection de la rue Mayrand

Démarches pour le projet de prolongement de la rue Henri-L.-
Chevrette

Démarches pour le projet de traverses piétonnières sur le 
chemin de Joliette

Demande d'autorisation pour l'implantation d'une traverse 
cyclable sur le chemin de Saint-Gabriel (348) au ministère des 
Transports et de la Mobilité durable

Environnement
Octroi de contrats pour :

 La cueillette, le transport et l'élimination des déchets 
(bac noir)

 La cueillette, le transport et le traitement des matiè-
res organiques (bac brun)

 L'acquisition de bacs collecteurs à 4 voies pour les 
parcs

 Des travaux forestiers

Embauches :

 Dans le cadre du programme Desjardins Jeunes au 
travail pour le camp de jour

 D'une préposée à la bibliothèque

 D'un agent de sécurité

Adoption du règlement 503-2024 venant harmoniser les heu-
res d'ouverture des parcs et la circulation des chiens sur le 
territoire

Octroi de contrats pour :

 Un gestionnaire de mots de passe

 Aménagement paysager de l'agora de lecture

 Mobilier supplémentaire au parc des Chasseurs

 Travaux complémentaires aux sentiers de plein air

 L'installation d'un chauffe-eau à la patinoire couverte

20 octobre en formule déjeuner complet au Centre Yvon-Sarrazin.
Gratuit, mais vous devez réserver votre place!

Venez rencontrer vos élus
Nouveauté!
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Nous pouvons dire mission accomplie pour la Fête nationale cette 
année! Avec la pluie qui est tombée toute la journée, l'équipe a 
testé les nouvelles installations de la patinoire couverte. Des petits 
ajustements à la programmation ont été nécessaires pour se 
garder de la place, mais la prestation de Simon Turcotte, des 
Campagnards et les magnifiques feux d'artifice ont fait oublier la 
météo. Merci à tous les gens impliqués dans l'organisation de la 
soirée et aux braves qui se sont déplacés sous le déluge!

Saint-Félix-de-Valois a officiellement procédé à l'inauguration du parc 
du Faubourg le 23 mai en présence de MM. Éric Généreux et Hugues 
Généreux des Entreprises Généreux, M. Jean-Paul Léger et Mme 
Véronique Léger de Construction Jean-Paul Léger et Fils; partenaires du 
projet. Des citoyens du quartier, ainsi que des amateurs de pétanque 
étaient également présents pour profiter des installations et marquer 
cette inauguration autour d'un café.

Aménagé à l'intersection de la rue Henri-L.-Chevrette et de la rue Girard, 
ce nouveau parc de quartier propose un module de jeu 5 à 12 ans, des 
balançoires, un air de pique-nique et une allée de gravier pour la 
pétanque.

« 2024 est une grande année pour le développement de nos parcs de 
quartier, mentionne Audrey Boisjoly, mairesse de Saint-Félix-de-Valois. 
Le parc du Faubourg s'est matérialisé rapidement grâce à l'appui 
significatif de Faubourg St-Félix inc. et leur contribution dans 
l'aménagement du site, ainsi que par la cession des terrains en 
contribution aux fins de parc. »

Faubourg St-Félix inc. est le promoteur du développement résidentiel 
du quartier et est formé des Entreprises Généreux, ainsi que 
Construction Jean-Paul Léger et Fils.

Départ du marché fermier
Un nouveau marché fermier voit le jour à 
Saint-Félix-de-Valois. Une dizaine de pro-
ducteurs locaux et régionaux offriront leurs 
produits tous les vendredis de l'été de 13 h 
à 18 h à l'intersection de la rue Principale et 
du chemin de Joliette (345 / 131). 

« Nous sommes très contents de pouvoir offrir des produits frais à 
nos citoyens en soutenant les producteurs locaux, souligne Audrey 
Boisjoly, mairesse de Saint-Félix-de-Valois. C'est un projet que le 
conseil avait en tête dans la planification stratégique et un coup 
d'accélérateur nous permet de le mettre en place dès le 28 juin! »

Découvrez le site, les producteurs présents et la programmation à la 
page : www.st-felix-de-valois.com/marche-fermier

Inauguration du parc du Faubourg
Fête nationale

Partenaires

Ce projet est rendu possible grâce à l'implication de partenaires 
importants. Merci à la Caisse Desjardins de Joliette et du Centre de 
Lanaudière pour l'appui important et le support logistique afin de 
valoriser nos producteurs locaux. Merci à la MRC de Matawinie qui 
a contribué au projet par un don de la Commission développement 
économique, culturel et social, ainsi que via le Fonds région ruralité 
– Volet II sous-volet actions locales en soutien à l'amélioration des 
milieux de vie.
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 Octobre 
Décembre
Février

 Vendredi 6 septembre
 Vendredi 8 novembre
Vendredi 10 janvier

Calendrier 
de publica�on : � Date de tombée :

Le développement du sanctuaire pour les pollinisateurs s'est poursuivi le 
30 mai dernier avec la plantation d'arbres supplémentaires par le groupe 

ede 3  secondaire du Programme ouverture sur le monde de l'École secon-
daire de l'Érablière (POM). Merci à tous pour votre contribution!

Le 2 juin dernier s'est tenue la course 
en couleur au profit de l'association 
des pompiers pour la Fondation du 
cancer du sein ainsi que le pro-
gramme POM de l'école secondaire 
de l'Érablière. Cette année plus de 
800 coureurs ont permis d'amasser 
plus de 13 000 $. Bravo!

Bienvenue à Olivier Mireault, Gabriel Chabot, Cloé Abran, Samuel 
Fauchon, Vincent Pignatel, pompier.ère.s; Kim Leblanc, directrice 
du service d'urbanisme; Kim Fitzbay, secrétaire du service 
d'urbanisme; Karine Turenne, technicienne comptable; Dominique 
Tremblay, préposée à la bibliothèque; Clarence Anthony Harrisson, 
agent de sécurité (absent des photos); puis Timothé Guilbault 
comme étudiant en génie civil.

La MRC de Matawinie fait un pas de plus vers une transition climatique durable !

À la suite de la commission politique en environnement du 28 mai, le Conseil a 
adopté les orientations et a identifié les priorités pour l'élaboration de son Plan 
climat visant à accélérer la transition climatique locale.

« La MRC de Matawinie est déterminée à adopter une approche proactive et 
collaborative pour faire face aux défis climatiques. Le Plan climat représente un 
pas significatif pour assurer une transition écologique et climatique et rendre 
nos communautés plus résilientes. » - Mme Isabelle Perreault.

ZONE MRC

Plan climat durable

Plantation au sanctuaire

La deuxième édition des Bourses féliciennes  
s'est déroulée le 14 juin dernier à l'occasion de 
la soirée des toges de l'École secondaire de 
l'Érablière. Charlie Dubord et Éliot Roberge sont 
les récipiendaires 2024 de ce�e bourse de 400 $ 
remis aux finissants féliciens qui se sont démar-
qués pour leurs efforts et implica�on.

« Encore une fois, c'est avec beaucoup de fierté 
que nous soulignons l'effort et l'implication de 
nos finissants, mentionne Audrey Boisjoly, 
mairesse de Saint-Félix-de-Valois. Félicitations à 
Charlie et Éliot qui méritent une reconnaissance 
de la communauté par une Bourse félicienne! »

Bourses féliciennes

Course en couleurs 

Nominations
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Pour tout signalement non urgent à la Sûreté du Québec, vous pouvez communiquer 
par téléphone cellulaire via *4141, en composant le 450 834-2578. Vous pouvez 
également transmettre un signalement par le formulaire disponible à la page :

Signalement à la police

 https://st-felix-de-valois.com/services/securite-routiere/

Motif pour un signalement non urgent :
Vandalisme, vol, stationnement illégal, vitesse, conduite dangereuse, bruit excessif, 
méfaits, colportage illégal, vtt sur la voie publique, etc. Ne signaler le 911 qu'en cas 
d'urgence.

Chaque été les médias dressent le bilan des noyades. C'est un rappel des 
risques des piscines privées. Vous devez vous assurer que votre piscine 
répond aux exigences minimales du Règlement sur la sécurité des 
piscines résidentielles. Voici un résumé des modifications les plus 
importantes apportées en 2021 :

- Il n'y a plus de droit acquis concernant les installations d'avant 
erle 1  novembre 2020

- Nouvelles normes concernant les plongeoirs

- Nouvelles dispositions concernant les éléments de contrôle 
d'accès (clôture, espace de dégagement)

erCes changements en application depuis le 1  juillet 2021 auront un 
impact sur la règlementation municipale. Notez qu'en cas de disparité, 
la loi provinciale a préséance.

Découvrez le règlement : https://bit.ly/3bTvCGg

Piscine

Règles de base 
En plus d'un aménagement optimal, certaines règles permettent d'éviter le pire :

 Pour les enfants plus âgés qui savent nager, il faut toujours nager avec un copain.

 Les piscines portatives conçues pour les bambins doivent être vidées après chaque utilisation. 

 Les échelles et les marches des piscines hors terre devraient être hors d'atteinte lorsqu'on ne les utilise pas. 

 Inscrivez vos enfants à des cours de natation.

La surveillance active d'un adulte est de la plus haute importante : 

 Ne jamais laisser un enfant sans surveillance, même une seconde. 

 Éviter la consommation d'alcool et de drogues dans l'eau ou près de la piscine. 

 Éviterles distractions : cellulaire, tablette et jeux électroniques. 

 Déterminer un surveillant responsable lors de fête ou de rassemblement.
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1520, ch. Barrette (Route 131)
St-Félix-de-Valois 
stfelixdevalois@carstar.ca
450 889-8080 

Un accident est si vite effacé®

Le conseil municipal a adopté la Politique d'apaisement de la circulation 
en 2021 pour uniformiser les demandes à ce sujet et encadrer la 
circulation sur son territoire dans le but de :

 Encourager des vitesses pratiquées sécuritaires;

 Favoriser les déplacements actifs, collectifs et alternatifs;

 Améliorer le sentiment de sécurité;

 Préserver la mobilité dans la municipalité;

 Assurer un meilleur partage de l'espace et des routes.

Pour transmettre une demande à l'attention du comité de la sécurité 
routière, vous devez remplir le Formulaire d'analyse de circulation.

Sécurité routière

Il y a une intersection qui vous préoccupe? 
Vous avez une demande concernant la sécurité routière? 

https://st-felix-de-valois.com/services/reglements-municipaux/politiques/

L'été c'est fait pour jouer. Piétons et vélos sont nombreux sur les routes, n'oubliez pas 
de la partager.

Automobilistes, camionneurs, motocyclistes, cyclistes, planchiste et piétons doivent 
respecter le Code de la route pour la sécurité de tous! Arrêt, cédez le passage, limites 
de vitesse, passage piéton ne sont pas des décorations. Merci de votre vigilance et de 
votre courtoisie.

La fin août marque également la rentrée scolaire. Soyez prudents et courtois à 
l'approche d'une traverse piétonnière et dans les zones scolaires. 

Partage de la routePartage de la route

Priorité piétons : une obligation!

Le 14 septembre de 10 h à 16 h

Ne manquez pas les portes ouvertes 
à la caserne!

Jeux, visite, prévention 
et dîner sur place
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INFO-TRAVAUX
Agora de lecture – travaux terminés, inauguration automne 2024

Aménagement de parcs 
 Alphonse-Robillard – travaux terminés, inauguration été 2024

 rue des Chasseurs– fin en août, inauguration automne2024

 Sentiers de plein air – fin en août, inauguration automne 2024

 Réfection du terrain de tennis/basket –reporté au printemps 2025

Travaux de voirie :
Aménagement de piste cyclable Plateau Ramsay – travaux terminés

Réfection de la rue Mayrand – août à novembre 2024

Prolongement de la rue Henri-L.-Chevrette – juillet à octobre 2024

Drainage sur le rang Frédéric – été 2024

Pavage de la 131 : secteur St-Jean-de-Matha à ch. de Joliette - 15 juillet 
au 30 août secteur Métro à Notre-Dame-de-Lourdes - à déterminer

Aménagement de traverses piétonnières sur la 131 – automne 2024

Travaux forestiers – dans le cadre d'un plan d'aménagement secteur du 
rang Sainte-Marie – mi-juillet à décembre 2024

Prise de relevés LiDAR pour les sablières – été 2024

En attente de la réponse à des demandes de subventions :
Réaménagement du Centre Yvon-Sarrazin Phase 2 

Réfection du chemin de la Rivière-L'Assomption

Réfection du chemin de ligne Ste-Cécile et du chemin Ste-Cécile

Réfection du rang Frédéric
erRéfection du 1  rang de Castle-Hill Nous profitons de la période de la journée mondiale du chien 

pour vous rappeler quelques éléments importants concernant 
vos charmants animaux de compagnie.

Petit rappel de la réglementation :

 Sauf exception, nul ne peut garder plus de trois (3) chiens 
par unité d'habitation.

 Tout chien gardé à l'extérieur de l'unité d'occupation de 
son gardien ou ses dépendances doit être retenu au 
moyen d'un dispositif (attache, laisse, clôture, etc.) 
l'empêchant de sortir de ce terrain.

 Nouveauté, les chiens en laisse sont permis dans les parcs 
de la Municipalité. Par contre, il est interdit d'accéder aux 
plateaux sportifs, modules de jeu, jeux d'eau et sentier de 
vélo et ski de fond. 

Attention, la Loi visant à favoriser la protection des personnes 
par la mise en place d'un encadrement concernant les chiens 
s'applique depuis mars 2020.

h tt p s : / /s t- fe l i x- d e - va l o i s . c o m /s e r v i c e s /s e c u r i te -
publique/licence-canine/

Pour joindre le contrôleur canin :  1 844752-2646

info@carrefourcanin.com

26 août – Journée mondiale du chien

Soyez prudents aux abords des chantiers, merci de respecter 
la signalisation, ainsi que le corridor de sécurité.

Suivez l'évolution des projets : 
www.st-felix-de-valois.com/projets

Plainte, requête, signalement 
ou autres messages concernant 
l'état des routes?

Pour signaler tout problème concernant les infrastructures 
municipales (aqueduc, égout, voirie, éclairage, trottoir, route, 
parc, bris, fossé, nid-de-poule, collecte, etc.) composez le 450 
889-5589 poste 7700 afin de nous indiquer la problématique 
avec le plus de précisions possible, ou transmettez votre signale-
ment en remplissant le formulaire de contact sur le site : 
www.st-felix-de-valois.com/nous-joindre. 

Pour signaler un problème urgent en dehors des heures 
d'ouverture, composez le 450 889-5589, puis suivez les instruc-
tions pour joindre le service de garde d'urgence.

Lorsque votre plainte ou requête concerne les routes 
numérotées (131, 345, 348), le chemin de Saint-Gabriel et le 
chemin Barrette, c'est à Transports Québec que vous devez vous 
adresser. 

Téléphone : 511  
En ligne : www.transports.gouv.qc.ca/fr/nous-joindre

N'oubliez pas que vous êtes 
responsables d'amasser les 
déjections de vos animaux 
sur la voie publique (trottoirs, 
routes, pistes cyclables, sen-
tiers), tout comme sur les 
terrains privés.

Nouvelle piste cyclable 
du Plateau Ramsay
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Les Marchés Rainville
St-Félix-de-Valois 450-889-4747iga.net

Le Règlement 421-2021 – Relatif à l'utilisation et à 
l'administration de l'eau potable vient déterminer les éléments 
à respecter pour éviter le gaspillage de l'eau potable.

er erEntre le 1  mai et le 1 novembre de chaque année, l'utilisation 
d'un arroseur automatique s'approvisionnant à même l'eau de 
l'aqueduc municipal pour fins d'arrosage des pelouses, fleurs, 
potagers, arbres, arbustes ou autres végétaux, est permis uni-
quement aux jours et heures suivants :

 pour les propriétés dont le numéro civique est pair : 
les lundis et les jeudis, entre 21 h et 23 h.

 pour les propriétés dont le numéro civique est impair : 
les mardis et les vendredis, entre 21 h et 23 h.

De quoi il est question lorsque l'on parle de refonte?

Ce n'est pas un sujet très « glamour », mais nos règlements et notre plan d'urbanisme 
doivent être conformes ou en cohérence avec le schéma d'aménagement adopté par 
la MRC de la Matawinie. Le schéma d'aménagement, c'est la pièce maîtresse de la 
planification territoriale à l'échelle des régions et des municipalités. Cet outil de 
planification permet de coordonner les choix et les décisions touchant l'ensemble de la 
MRC. Concrètement, ça détermine le périmètre urbain, les usages, les zones de 
contraintes (inondation, glissement de terrain), les voies de circulation, etc.

Le défi est particulier à Saint-Félix-de-Valois. Non seulement les gouvernements ont 
modifié plusieurs lois au cours des dernières années pour lesquelles les municipalités 
ont dû réagir afin de rendre nos propres réglementations conformes, mais nous 
fonctionnons en double depuis la fusion du village et de la paroisse. Depuis la fusion de 
1997, beaucoup de règlements ont été adoptés ou modifiés, mais nous n'avions pas 
fait le tour du jardin pour nous assurer que tout était cohérent. Il va continuer à y avoir 
des différences règlementaires entre le périmètre urbain et la « paroisse », mais ce sera 
intégré aux mêmes règlements.

En gros, la refonte, c'est comme un grand ménage du printemps, ou plutôt d'un 
déménagement. C'est un tour complet de nos règlements et plan d'urbanisme afin que 
chaque article soit cohérent et conforme au schéma d'aménagement de la MRC.

Cela va provoquer beaucoup d'ajustements lors de son adoption. La section 
d'urbanisme de votre Félicien sera le lieu dédié à la digestion de ces changements à 
petite dose et par sujet au cours des prochaines publications. 

Refonte

Règlement gaspillage d'eau
Les vente-débarras sont autorisées du samedi au lundi lors des fins de 
semaine de la Journée des patriotes (fête de la Reine, mai), ainsi que 
celle de la fête du Travail (septembre) de 8 h à 20 h. Il sera donc 

erpossible de tenir des ventes de garage les 31 août, 1  et 2 septembre.

Ventes de garage

Vente-débarras : vente non commerciale, tenue par un 
particulier pour une période de temps limitée, sur un terrain 
occupé par un usage résidentiel. (Règlement 171-2007)
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Il y a plusieurs espèces envahissantes qui se retrouvent dans la nature et nuisent aux espèces indigènes et à la biodiversité. L'idée n'est pas de 
mener de grandes campagnes d'élimination coûteuses et énergivores, mais bien de poser des gestes à l'échelle de notre environnement 
immédiat pour éviter de les aider à prospérer.

Le premier geste à poser est d'éviter d'en planter. Là-dessus il y a un principe de base qui est de privilégier des espèces locales (indigènes) 
plutôt que des espèces exotiques. En plus d'éviter les envahisseurs, cela va nécessiter moins de soins (arrosage, fertilisant, protection, etc.).

Il y a une liste d'espèces à éviter dans vos aménagements selon Écohabita�on. 

Espèces envahissantes

Le ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
reconnait 18 espèces exotiques envahissantes prioritaires.                                Scannez le code pour consulter la liste.

Alliaire officinale 
Angélique sauvage 

Anthrisque

Balsamine de l'Himalaya  

Cynanche

Euphorbe ésule  

Épine-vinette du Japon 

Égopode

Érable de Norvège

Euphorbe

Genêt à balais 

Iris faux-acore 

Kentucky Bluegrass (gazon)

Nerprun Bourdaine

Nerprun cathartique 

Macleaya

Monarde

Mélilot jaune

Nerprun bourdaine ou cathartique 

Le Nerprun est un arbuste assez commun. C'est un exemple de 
plante ornementale, u�lisée comme haies brise-vent, qui s'est 
propagée grâce à la dispersion des graines par les oiseaux et à 
sa croissance rapide. Il est devenu un problème important en 
forêt où il peut envahir complètement les sous- bois, 
empêchant la croissance d'arbres indigène. Le Nerprun produit 
des fruits noirs tout au long de l'été et ses feuilles poussent très 
tôt au printemps, ce qui lui donne un gros avantage.

Oléastre à ombelles 

Peuplier blanc

Salicaire commune 

Sorbaria à feuilles de sorbier

Tamaris

En voici quelques-unes qui sont très problématiques et qui pourraient se retrouver sur votre terrain:

Roseau commun
Le roseau commun peut s'étendre rapidement et former des 
colonies denses, surtout près des milieux humides. Il nuit à la 
croissance des autres espèces végétales. Le roseau commun 
peut également modifier la structure du sol, l'hydrologie et la 
diversité animale dans les territoires qu'il envahit.
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La gestion de la pelouse et des feuilles de l'automne est une 
corvée pour plusieurs. Le plus simple est souvent le mieux! 
L'herbicyclage et le feuillicyclage sont une manière simple et 
efficace de retourner la matière organique au sol pour en faire 
profiter votre propre cour. En munissant votre tondeuse d'une 
lame déchiqueteuse, les rognures de gazon et les feuilles 
mortes vont s'incorporer plus rapidement au sol.

De cette façon il est possible de « tondre » vos feuilles mortes et 
de les laisser au sol plutôt que de les racler à l'automne. C'est 
ce qu'on appelle le feuillicyclage. Les feuilles déchiquetées au 
fur et à mesure qu'elles tombent fourniront alors à votre sol et 
à vos plantes une partie des éléments minéraux dont ils auront 
besoin pour traverser l'hiver. Si vous en avez beaucoup trop, 
vous pouvez les utiliser afin de protéger vos vivaces et vos 
arbustes en les recouvrant d'une bonne couche de feuilles.

Renouée du Japon
C'est l'une des plus coriaces. Presque impossible à se 
débarrasser par son système racinaire qui peut s'étendre à plus 
de 7 mètres autour d'une seule tige. Si vous en avez sur votre 
terrain, essayez de limiter son expansion.

Berce du Caucase
En plus d'être envahissante, elle est très dangereuse par les 
brûlures importantes qu'elle occasionne à son contact. Elle est 
facilement confondue avec la Berce laineuse qui est indigène 
et sans danger. Cette plante spectaculaire peut atteindre 
jusqu'à 5 mètres de hauteur et s'implante facilement le long 
des fossés et des cours d'eau. Pour l'éliminer vous devez être 
bien protégé. 

Pour plus d'informations :

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/milieu-de-vie-
sain/mauvaises-herbes

Pour en signaler la présence :

https://www.environnement.gouv.qc.ca/formulaires/berce/
berce_form.asp

Herbes et feuilles

Production d'un engrais naturel à même votre pelouse
Préservation de l'humidité du sol, réduisant ainsi la 
fréquence (ou même le besoin) d'arrosage
Augmentation de la résistance de la pelouse à la 
sécheresse et aux maladies
Réduction des gaz à effet de serre associés à 
l'enfouissement ou au transport, et ainsi de votre 
empreinte écologique
Diminution de la charge de travail au jardin et plus besoin 
de transporter herbe et feuilles à l'écocentre.Plus besoin de tout ramasser!

Que des avantages!

Pesticides / herbicides
L'utilisation de pesticide doit se faire en dernier recours. Si 
vous devez en utiliser, assurez-vous de bien vous protéger en 
lisant les étiquettes et en suivant les instructions du fabricant. 
Prévoyez gants, vêtements longs et masque adéquat selon la 
catégorie de produit. Les effets de l'exposition continue aux 
herbicides, fongicides et insecticides à faibles doses ne 
peuvent être perceptibles qu'après plusieurs années. 

Assurez-vous de vous débarrasser adéquatement 
des contenants à l'écocentre



15LOISIRS

C'est la période des inscriptions au hockey mineur. 
Que ce soit pour l'Association de hockey mineur 
Joliette-Crabtree (Les Cyclones), pour les Archers de 
Saint-Gabriel ou pour les As de la Matawinie de 
Sainte-Béatrix, les inscriptions se font directement 
auprès des associations en ligne.

Inscriptions saison de hockey

Archers : http://www.ahmst-gabriel.org/

Cyclone : http://www.ahmjc.org/fr/index.html

As de la Matawinie : https://www.facebook.com/
groups/416162348773852/

Les inscriptions pour la programmation d'automne se tiendront 
du 9 au 22 septembre 2024.

En ligne via votre compte Voilà! 
https://saint-felix-de-valois.appvoila.com/fr/

Pour information : 
450 889-5589 poste 7717 | culture@st-felix-de-valois.com

Programmation des loisirs – automne 2024

Soutien en loisir
La Municipalité propose des programmes de soutien en loisir 
pour favoriser la pratique d'activités qui ne sont pas offertes 
dans la programmation et pour soutenir les familles à faibles revenus.

SOUTIEN AUX INSCRIPTIONS

Soutien jusqu'à 20 % de la valeur de l'inscription pour un maximum 
de 225 $

SOUTIEN AUX COMPÉTITIONS

Soutien jusqu'à 10 %, pour un maximum de 100 $ par personne ou 500 $ 
pour une équipe, des frais d'inscription et de déplacement selon la 
disponibilité des fonds.

ACCÈS-LOISIRS 

Le programme Accès-Loisirs offre l'accès gratuitement à certains cours 
de la programmation officielle de la Municipalité selon le revenu 
familial. Communiquez avec le Service des loisirs, de la culture et de la 
vie communautaire pour vérifier si vous êtes admissibles avant de vous 
inscrire à une activité.

Pour découvrir les critères des programmes et accéder aux formulaires: 
www.st-felix-de-valois.com/loisirs/soutien-en-loisirs

Pour information : 
loisirs@st-felix-de-valois.com | 450 889-5589 poste 7762
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pour personne de 65 ans et plus. 

Les mardi et mercredi, 

rabais de 10 % 
sur tous les services 

de coiffure.

SPÉCIAUX
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Il y a une nouvelle catégorie de livres pour les jeunes et les moins jeunes vivant des défis 
d'appren�ssage de la lecture comme la dyslexie, la dyspraxie ou la dysorthographie. La bibliothèque a 
inves� dans une nouvelle collec�on les DYS.

Dans une optique résolument inclusive, les éditeurs proposent à ces enfants le plaisir de lire les mêmes 
livres que les autres lecteurs ainsi que des textes inédits. Les textes sont adaptés le plus légèrement 
possible, en collaboration avec les auteurs et des orthophonistes. Si votre enfant présente ces troubles 
et qu'il fréquente notre bibliothèque, informez-le de cette nouvelle section bien identifiable avec 
notre image DYS. Les livres peuvent aussi être repérés au catalogue sous le thème DYS.

Nouvelle collection

Soirée de jeux
C'est finalement le lancement des soirées de jeux à la bibliothèque. À compter du 27 
septembre, tous les derniers vendredis du mois de 18 h30 à 22 h seront consacrés aux 
jeux de société.

Avis aux artistes et organismes
Culture Lanaudière propose plusieurs outils de professionnalisation et de valorisation culturels. 
Que ce soit par le programme de formation continue, les balados, l'accompagnement ou le Gala 
des Grands Prix Desjardins de la culture qui aura lieu le19 septembre prochain, à 19h, au théâtre 
Hector-Charland à l'Assomption.

Découvrez l'art de vous aider → https://www.culturelanaudiere.qc.ca/

Vous êtes invité en tout temps à    
«consommer» de la culture locale, 
mais certains rappels sont impor-
tants et génèrent des tendances. 
Depuis 2014, la journée du 12 août 
a insufflé un grand accélérateur au 
milieu du livre québécois. Suivez le 
mouvement et profitez de tous les 
bienfaits de la lecture - 

J'achète un 
livre québécois

https://www.leslibraires.ca/

12 août

Vendredi 19h - Humour jeunesse

Samedi 19h30 - Veillée de chansons trad

Centre Yvon-Sarrazin
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L'année 1881 voit la construction et l'inauguration du chemin de 
fer Joliette-St-Félix. L'économie de la municipalité s'en trouve 
ainsi modifiée et indéniablement avantagée. C'est le Félicien 
Vincent-Paul Lavallée, alors député provincial du parti 
conservateur, qui réussit à obtenir qu'on prolonge le Chemin de 
fer du Nord jusque sur notre territoire. La population en liesse est 
en mesure d'accueillir son premier train à la fin novembre de la 
même année. Lors de l'occasion, un voyage aller-retour vers 
Joliette est gracieusement offert et ses passagers s'en trouvent 
en plus récompensés d'un banquet.

Un train de vie révolu

Sources : 
Faits & images de St-Félix-de-Valois, (Isabelle Emery & Christiane Rainville)
St-Félix-de-Valois à travers le temps, (Richard Belleville) Éditions Mots en toile

La gare de St-Félix est érigée en 1889 alors que le tracé du chemin de fer a été déplacé vers le bas du 
village sous l'impulsion de l'avocat Cléophas Beausoleil. Ce dernier souhaite en effet en faire profiter 

e esa famille qui compte agriculteurs et propriétaires de moulins dans les 3 et 4 rangs de Brandon. Il en 
résulte que, pendant quelques années, l'ancienne route du rail en haut du village est laissée à elle-
même et ce n'est qu'en 1900 que le Conseil municipal décide d'en faire une route publique qu'on 
appelle aujourd'hui le Chemin de Joliette.

Des curieux, surtout les dimanches, 
viennent s'installer sur le quai de la gare 
pour assister à l'arrivée des wagons qui 
impressionnent la foule parée de ses plus 
beaux vêtements. C'est en soi un 
événement qui se compare à un jour de 
fête! Les gens en profitent pour bavarder 
longuement et faire connaissance.

Mais le monde des transports poursuit parallèlement sa 
progression et avec elle, le réseau routier prend de la 
vigueur dans les années 40. Le réseau ferroviaire, quant 
à lui, voit dès lors l'affluence de sa clientèle diminuer 
jusqu'à ce que le Canadien Pacif ique décide 
d'abandonner le tronçon Joliette-St-Félix. Le glas de la 
gare de St-Félix est sonné et celle-ci cesse ses activités en 
1972. Elle est finalement démolie en 1974, marquant la 
fin d'un jalon Lanaudois majeur. Cela fait donc 50 ans 
cette année que la gare a disparu de notre paysage.



20 ZONE SCOLAIRE

Zone Érablière

Zone des Moulins
L'année s'est terminée par une magnifique kermesse le 20 juin par temps de canicule. 
Heureusement, mousse, zone pompier, M. freeze et sourires étaient au rendez-vous pour 
souligner cette fin d'année scolaire dans le bonheur et l'amusement. 

Nous souhaitons souligner la contribution de notre secrétaire, madame Geneviève 
Héroux, ainsi que notre présidente du conseil d'établissement, madame Vanessa Crête, qui 
sont allées chercher tous les vendredis depuis janvier, des collations saines pour nos élèves 
grâce au 15000$ reçu de la fondation Enfants FORTSmidables le Choix du Président.

Aussi, nous tenons à souligner le départ de Mme Marie-Christine Hivon. Après 6 années 
aux commandes de l'école des Moulins, cette femme remarquable a su imprégner l'école 
d'amour et de bienveillance. Son engagement auprès des organismes de notre municipali-
té pour assurer le bien-être des enfants est exceptionnel. Elle a su faire briller d'étoiles les 
yeux des élèves, leur donner confiance en soi et faire du milieu scolaire un milieu de vie 
stimulant où tous les enfants sont égaux, quel exploit! Une directrice d'école, Félicienne de 
surcroît, dont plusieurs se souviendront longtemps. 

eFinalement, toute l'équipe de l'école tient à féliciter les finissants de 6  année qui feront le 
passage au secondaire en septembre prochain. Bravo pour votre détermination et vos 
efforts et merci pour votre passage à l'école des Moulins.

Merci à toute l'équipe-école, aux parents et aux élèves pour cette belle année scolaire et 
bonnes vacances!

Les vacances sont enfin arrivées ! Pour la fin de l'année 2023-2024, il s'est 
passé beaucoup de choses, mais en particulier la soirée des toges du 14 juin 
pour les finissants. Cet article leur sera dédié. Les plaques d'excellence ont été 
décernées à Louis Michaud, Ève-Raphaëlle Poulin ainsi que Nicolas Loiselle. 
Celle pour la concentration de volleyball a été remise à Éliot Roberge, tandis 
que le récipiendaire pour POM est Louis Michaud. Damien Paradis remporte le 
méritas pour l'effort et Louis Michaud est nommé pour le dépassement. 
Jessica Ducharme est nommée personnalité de l'année. Les prix Monsieur et 
Madame Érablière ont été remis à Louis Michaud et Maïté Picard. Pour le prix 
de l'assiduité ainsi que le prix de persévérance, Damien Paradis a reçu 100 $ au 
Petit Chaperon, ainsi que 250 $ de la part de la caisse Desjardins.

De nombreuses bourses ont aussi été 
décernées. Samuel Archambault, Maggie 
Asselin, Méliane Lapointe-Clément, Dylan 
Mayer ainsi que Kimberly St-Jean Teasdale 
ont reçu une bourse d'une valeur de 400 $ 
de L'Abbaye Val Notre-Dame. Charlie 
Dubord et Éliot Roberge ont reçu une 
bourse de la municipalité d'une valeur de 
400 $. La bourse de la relance d'une valeur 
de 200 $ de la caisse Desjardins a été remise 
à Mégan Fiset. La dernière bourse et non la 
moindre, la Bourse Lauzon d'une valeur de 
400 $, a été remise à Aïxa Pellerin Dufort.

Sur ce, bravo à tous les finissants et je vous souhaite un bel été à tous ! 

Alice Aubin
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« Au service de Berthier-Maskinongé »
Bonjour à toutes et à tous,

La saison estivale est bien amorcée et le bilan de session complété.Je suis satisfait du travail sérieux et non partisan qui 
démontre que le Bloc Québécois est digne de confiance. Nos nombreux projets de loi visant le bien commun en sont la preuve, 
que ce soitl'augmentation des pensions de vieillesse dès 65 ans, la protection de lanceurs d'alerte, l'accès à l'aide médicale à 
mourir oul'interdiction des discours haineux sous couvert religieux.

Sur les dossiers agricoles et agroalimentaires, mon approche constructive donne encore une fois des résultats. En plus de 
m'assurer du cheminement de notre projet de loi sur la gestion de l'offre au Sénat, j'ai réussi à faire avancer le dossier du Code 
de conduite pour les épiciers où il ne manque que la confirmation finale de Walmart et Costco. J'ai aussi fait pression pour le 
déclenchement du programme Agri-relance pour nos producteurs agricoles. De plus, l'idée d'une révision globale des program-
mes d'assurances fait son chemin.

Au niveau local, c'est près de 300 personnes qui auront eu recours à notre bureau depuis janvier. Ainsi, n'hésitez surtout pas à nous contacter, car 
nous sommes également en mesure de vous référer au bon endroit si la question ne relève pas de nos juridictions.

Il est maintenant temps de prendre un peu de temps afin de recharger les batteries et apprécier la richesse et la variété de Berthier-Maskinongé. 
J'espère sincèrement pouvoir vous croiser dans un marché public oulors d'un événement.Je vous souhaite un excellent été et au plaisir de la pro-
chaine discussion!

Votre député, 
Yves Perron

Attention, dans votre édition d'octobre du Féli-
cien, vous trouverez un formulaire de sondage 
concernant les communications de la Municipali-
té. Avec les changements de distribution du jour-
nal l'Action, la façon dont Facebook privilégie les 
contenus publicitaires, les coûts de distribution et 
le changement d'habitude de consommation 
d'information, nous voulons nous assurer de faire 
les meilleurs choix pour continuer à bien vous 
informer. Il sera aussi possible de remplir le son-

erdage en ligne. Période de consultation : du 1  au 
25 octobre 2024.

Sondage Guide du citoyen 2024
L'édition 2024 du Guide du citoyen a été distribuée par la 
poste au cours des dernières semaines. C'est l'outil de 
référence à conserver pour connaître les services de la 
Municipalité, mais également les services qui vous sont 
offerts par des organismes ou la MRC de Matawinie. Il 
contient une multitude d'informations pratiques et utiles 
pour faciliter votre vie de Félicien et Félicienne. Conservez-
le pour le consulter au besoin, c'est une excellente lecture 
de chevet! Il nous en reste des copies à la mairie au besoin.

Journée mondiale de la photographie - 19 août

Pour consulter la version en ligne : 
https://st-felix-de-valois.com/nouvelles/communications/



Le parrainage civique Lanaudière consiste à jumeler un citoyen 
(e) bénévole avec une personne marginalisée par ses incapacités 
(déficience intellectuelle, santé mentale, handicap physique et 
sensorielle, personne âgé en perte d'autonomie). 
Devenez bénévole et développer 
une amitié hors du commun!
450 834-1728
pclrawdon@outlook.com
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SECTION DES AÎNÉS

Parrainage civique Lanaudière

 Programme pair : service gratuit et personnalisé d'appels 

automatisés qui joint les aînés quotidiennement pour s'assurer 

de leur bon état de santé. 1-888-882-1086

 Ligne Aide Abus Aînés 1 888 489-2287

 Régime de protection du Curateur publique du Québec : en cas 

d'incapacité, un mandat de protection peut être demandé afin 

de déterminer une tutelle, une curatelle ou un régime de 

conseiller majeur afin de veiller au bon soin d'un proche.

Le 13 septembre, 
c'est la journée 
des grands-parents

Pour en apprendre plus : https://www.st-felix-de-valois.com/
loisirs-culture-et-vie-communautaire/vie-communautaire/aines/

Aidez-nous à offrir 
un milieu de vie 
stimulant, agréable 
et sécuritaire.

Chanteurs et chanteuses recherchés!

Joignez la chorale Chants d'hier à aujourd'hui pour les 
50 ans et plus. Pas besoin de savoir lire la musique!

28 août :�� Journée Champêtre – 13h / Centre Pierre-Dalcourt

7 sep :� Soirée de danse – 19h30 / Salle Yvon-Sarrazin

5 oct :� Soirée de danse – 19h30 / Salle Yvon-Sarrazin

Le club offre à ses membres plusieurs activités hebdomadaires gratuites 
ou à faible coût ainsi que des activités ponctuelles.
Trouvez dès maintenant les dates de la reprise de vos activités préférées :

3 sep à compter de 12h30 Cours de Danse en ligne     

7 sep à 19h30 Soirée de danse mensuelle 

9, 12 et 13 sep à 13h  Pétanque Lundi / jeudi / Vendredi 
e e9 sep à 18h30 Whist Militaire (2  et 4  lundi du mois) 

10 sep à 18h30 Sacs de sable 

11 sep à 13h Vie Active 

11 sep à 13h Pratique de Danse en ligne 

11 sep à 14h30 Bingo 

13 sep à 13h Jeux du vendredi 

14 sep à 19h Soirées portes ouvertes  

Événement des prochaines semaines :

Consultez et aimez la page Facebook clubfadoqstfelixdeva-
lois pour l'horaire complet ainsi que les détails relatifs aux 
activités et/ou procurez-vous votre programme format 
papier dès votre première présence à une activité. 

Soyez de la partie et soyez prêts en renouvelant votre carte 
de membre si elle est échue.

(danse en ligne et jeux de table)

Centre Yvon-Sarrasin

Centre Yvon-Sarrasin

Centre Pierre-Dalcourt

Centre Pierre-Dalcourt

Centre Yvon-Sarrasin

Centre Pierre-Dalcourt

Centre Pierre-Dalcourt

Centre Pierre-Dalcourt

Centre Pierre-Dalcourt

Centre Pierre-Dalcourt

FADOQ St-Félix
Le Centre d'Action bénévole communautaire Mata-
winie propose des rencontres de soutien pour les 
proches aidants et des cafés rencontres de socialisa-
tion pour les 50 ans et +. 

Proche aidant
Les groupes de soutien ont lieu au Centre Cultu-
rel, 86 rue Archambault, St-Jean-de-Matha. Les 
jeudis de 13h30 à 16h00. Besoin de gardiennage 
ou de transport? Nous pouvons vous aider à 
l'organiser 

Café- Causerie 50 ans et + 
Un endroit où rencontrer et échanger avec des 
gens de votre communauté. Des sujets variés y 
seront abordés tel que ; le budget, les docu-
ments légaux, l'hébergement, la nutrition et 
autres selon les intérêts des participants. Les 
rencontres ont lieu à la maison de la culture, 20 
rue de la Plage à St-Alphonse-Rodriguez les jeu-
dis, une semaine sur deux.

Service communautaire

Inscription en tout temps 
et informations au 
1 888 882-1086 
ou par courriel 
à procheaidant@ccbm.qc.ca 

Chorale

Pour information ou inscription : 
Renée Clément au 450-889-8072
Début des activités dans la semaine du 15 septembre 
au Centre Yvon-Sarrazin
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Soutien aux organismes

 Soutien aux activités

Le programme permet d'aller chercher jusqu'à 500 $ pour une activité, un projet ou un service.

Implication des organismes lors des activités

Dans le formulaire de demande de reconnaissance, Les organismes sont invités à manifester 
leurs intérêts afin de soutenir en implication bénévole les activités de la municipalité. À la fin de 
l'année, les pourboires ainsi qu'une partie des profits réalisés au cours de ces événements 
seront répartis en parts égales.

La demande de soutien aux activités peut être transmise tout au long de l'année, mais nous 
demandons à ce que les demandes et les renouvellements de reconnaissance soient transmis au 

erplus tard le 1  octobre.

Pour accéder aux formulaires et aux détails de la politique :
https://www.st-felix-de-valois.com/services/reglements-municipaux/politiques/reconnaissance/

Vous êtes actifs dans un organisme qui offre des services dans la Municipalité?
Le processus de reconnaissance vous donne accès à certains services et avantages, comme des ressources techniques, 
la location de locaux gratuitement. Cela donne aussi accès à deux généreux programmes :

SECTION FAMILLE

Sécurité alimentaire
Le 29 septembre marque la journée mon-
diale du gaspillage alimentaire. Pour cer-
tains, l'enjeu est simplement d'avoir accès à 
la sécurité alimentaire. À Saint-Félix-de-
Valois des bons alimentaires et des groupes 
de cuisine sont en place comme solution aux 
familles à faibles revenus (coordonnées : 
450-889-2486). Il existe beaucoup d'autres 
ressources dans la région pour du soutien et 
du dépannage.

Consultez le bottin du Centre d'action béné-
vole communautaire Matawinie pour 
découvrir les services dont vous avez 
besoin. :

https://ccbm.qc.ca/ | 1-888-882-1086

Bientôt parents?
La maison de la famille Défi-famille Matawinie 
vous accompagne pour un beau départ.

5 rencontres prénatales et 1 rencontre en 
allaitement

Données par des accompagnantes à la 
naissance, en collaboration avec le CISSS de 
Lanaudière

40$ + 7$ 
carte de membre
Pour inscriptions : 
450-886-0458 
ou perinatalite@defifamillematawinie.org

er1  septembre 9 h - 
Messe des Chevaliers à l'église

16 septembre 19h30 - 
Assemblée exécutive

17 septembre 19h30 - 
Assemblée mensuelle

29 septembre 7h30 - 
Déjeuner au Centre Yvon-Sarrazin

Chevaliers de Colomb

Conseil 4220




